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  A l’attention de Mesdames & Messieurs  

les Présidents des Associations Canines Territoriales 

 
 
 

         Aubervilliers, le 14 novembre 2024 
 

Sec/AB/ed 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

 

Je vous prie de noter que, sur proposition de la Commission des Expositions, le Comité de la Centrale 

Canine a validé le CACS Classe Travail pour les chiens des 1er et 2ème groupes (soumis au travail) : 

 

- Attribution du CACS entre le 1er de la classe Intermédiaire et la classe Ouverte, ainsi que la RCACS 

ET  

- Attribution du CACS pour le 1er de la classe Travail, ainsi que la RCACS. 

 

Les CACS et RCACS sont attribués selon la décision du juge, ces derniers n’étant pas décernés 

obligatoirement. 

 

Cette mesure est applicable dès le 1er janvier 2025. 

 

 

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, en l’expression de mes 

salutations distinguées. 
 

         Alexandre BALZER 

         Président de la SCC 

          
 


